
vous êtes salarié ou foNCtioNNaire
il n’est pas possible d’utiliser votre CPf. Nos formations n’étant pas inscrites au rNCP (registre National des Certifications Professionnelles) 
elles ne sont pas finançables au titre du CPf (Compte Personnel de formation). 
votre employeur peut financer votre formation directement ou sur son plan de formation*

> Contactez-nous pour un devis par mail : info@elpmsn.fr
> retournez-nous le devis validé par votre employeur
> Nous adresserons à votre employeur une convention de prise en charge

les dépenses inscrites au plan de formation* peuvent être prises en charge par les oPérateurs de Compétence ou oPCo.
Pour savoir de quel oPCo dépend votre entreprise les informations sont disponibles iCi

vous êtes DemaNDeur D’emPloi  
si votre activité est en lien avec la formation ou si vous avez un projet de reconversion en lien avec la formation, vous êtes peut-être éligible à 
l’aif (aide individuelle à la formation).

> Contactez-nous pour un devis par mail : info@elpmsn.fr
> téléchargez le détail de la procédure de demande d’aif

vous êtes Chef D’eNtrePrise ou auto-eNtrePreNeur
votre formation peut être prise en charge par votre faf (fonds d’assurance formation)

• Profession libérale : fifPl
• Profession médicale libérale : fafPm
• Commerçant et dirigeant non salarié : agefiCe
• Artiste auteur : afDas
• Artisan, chef d’entreprise inscrit au répertorie des métiers : fafCea
• Exploitant agricole et chef d’exploitation forestière : vivea *
DémarChe
> Contactez-nous pour un devis au plus tôt
> Déposez une demande de financement auprès de votre faf 
> réglez la formation au tarif entreprise/organisme
> en fin de formation nous vous adressons les justificatifs vous permettant de vous faire rembourser par votre faf

* vous Pouvez béNéfiCier  D’uN fiNaNCemeNt vivea (uNiquemeNt si vous êtes iNsCrit À la msa et À jour De CotisatioNs)

Possibilités De fiNaNCemeNt De Nos formatioNs 
Voici des précisions sur les modalités de prises en charge selon votre statut.

Merci de noter que pour les formations longues il convient de nous contacter très en amont et pour les 
formations courtes au plus tard 1 mois avant le démarrage de la formation.

a savoir
le financement fonctionne à l’année civile.
Nous déposons nos demandes de financement selon le calendrier 
dessessions d’instruction de vivea
en cas d’absence ou d’abandon des frais de dédommagement vous 
sont facturés.  ils sont équivalents au coût de la formation au tarif 
individuel (voir nos Cgv).

a reteNir
> Contactez-nous très en amont pour connaitre les conditions de 
prise en charge
> vous devez retourner votre dossier d’inscription complet au tarif 
individuel
> votre règlement sert de caution en cas de financement vivea 
incomplet
> joindre obligatoirement un chèque pour les frais de dossiers non 
pris en charge

mailto:%20info%40elpmsn.fr?subject=
https://travail-emploi.gouv.fr/ministere/acteurs/partenaires/opco%20
mailto:%20info%40elpmsn.fr?subject=
https://www.fifpl.fr/
https://www.fafpm.org/
https://communication-agefice.fr/
https://www.afdas.com/
https://www.fafcea.com/
https://vivea.fr/
https://www.ecoledeplantesmedicinales.com/assets/templates/elpm/public/pdf/2021_2022/01_CGV_ELPM_V2122.pdf

